
LA MISE EN BOUTEILLE

 À LA PROPRIÉTÉ











VIN MATIÈRES SÈCHES
RÉSERVATION

ET FAISABILITE
L’ENVIRONMENT
ET LES BESOINS

Valider avec l’œnologue 
les paramètres
de stabilisation

Commander les matières 
dans un délai permettant 
au fournisseur de vous les 
livrer une semaine avant 

la MEB 

Pré-réserver les dates 
d’embouteillage : 

nombre de jours par mois.

Valider un accès
adapté au matériel
d’embouteillage.

Préparer les vins à la
mise en bouteille 

Commander les quantités 
suffisantes en fonction de 

votre stock.

Valider la faisabilité sur les 
choix de filtrations et les

matières sèches.

Prévoir une installation
électrique compatible avec 
les besoins du prestataire.

Analyser les vins
et contrôler leur

filtrabilité.

Contrôler  les matières 
sèches en quantité et 
qualité à réception et 

avant utilisation. Prévoir 
de bonnes conditions de 

stockage.

Valider les réservations
de dates 1 à 2 mois avant.

Fournir de l’eau potable 
pour le rinçage des bou-
teilles et la sanitation des 

équipements.

Fournir des vins 
conformes à la législation 

en vigueur et aux 
conditions établies.

Fournir les matières 
sèches conformes en 

respectant la
réglementation ainsi 

que les informations 
nécessaires au condi-

tionnement (plan verriers, 
courbes de dilatation…).

Transmettre les fiches pro-
duits et le quantitatif précis 
3 semaines à 15 jours avant 

la MEB.

Prévoir un environnement
propice à la réalisation 

d’une prestation de condi-
tionnement de produits 

alimentaires.






















